
 

    

 

F É D É R A T I O N  C G T  D E S  C H E M I N O T S  

 AUX  CHEM INOTS  
DE LA BRANCHE FERROVIAIRE 

 

 

CPA FERROVIAIRE 
  

 

CPA : LA CGT BOUSCULE 

LE PATRONAT FERROVIAIRE ! 
 

Si la Convention Collective Nationale (CCN) est généralement utilisée 

par l’UTP pour abaisser les conditions de vie et de travail des 

cheminots, la CGT compte bien changer la donne ! 

Le volet de la CCN relatif à la classification et aux rémunérations que 

seule la CGT a combattu est la parfaite illustration de l’effacement des 

droits des cheminots en termes de rémunération et de conditions de 

travail.  

Il a laissé la place à une jungle sociale à la main des employeurs qui 

organisent la concurrence entre cheminots. 

À rebours, la CGT propose de construire un cadre social de haut 

niveau pour tous les cheminots. 

À la SNCF, les mobilisations et les initiatives locales ou nationales à 

l’appel de la CGT ont permis de gagner l’amélioration des dispositifs 

de fin de carrière existants pour les cheminots statutaires et 

contractuels. 

C’est une première victoire à la SNCF qui en appelle une autre plus 

large pour tous les cheminots de toutes les entreprises ferroviaires. 

Tous les cheminots quel que soit leur entreprise ferroviaire ou leur 

statut subissent une réforme des retraites injuste et injustifiée que la 

CGT continue de combattre. 

Ils se sont massivement mobilisés contre cette réforme. Ils ont ainsi 

contraint le gouvernement à enjoindre les employeurs d’ouvrir des 

négociations sur les fins de carrière. 

La Fédération CGT des cheminots a, par courrier en date du 17 avril 

2024, exigé de l’UTP de mettre en place des mesures de fin de 

carrière et de cessation anticipée d’activité pour tous les cheminots. 

La CGT porte la revendication d’un dispositif CPA (Cessation 

Progressive d’Activité) pour tous les cheminots et une réelle 

reconnaissance de la pénibilité. 

TOUS ET TOUTES CHEMINOT-E-S 

AVEC LA CGT 

POUR DE NOUVEAUX DROITS ! 
 

La CGT revendique de 

nouveaux droits pour 

tous et toutes les 

cheminot-e-s. 

Elle a interpellé le 

patronat (UTP) pour 

exiger des dispositifs de 

fin de carrière et de 

Cessation Progressive 

d’Activité pour tous les 

cheminots de la branche 

ferroviaire ! 

 

 

 

 

 

 

Montreu i l ,  le  18 avr i l  2024 

https://www.renforcement-cheminotcgt.fr/


 

Courrier CGT adressé  

au patronat ferroviaire  

le 17 avril 2024 


